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Par t'honorable M. O liv er:.
Q.Suþposonsqu'on n'admettepscl tqu 'nfx un maximum d

l'invalidité complète. Dans ce "Cas. on accordera une, pension moindre aitu
A 'est que partiellement. invalide?-R. Oui.

Q. Alors est-ce que la femme reçoit une:pension. dans le cas du soldat Mný,
pQèement invalide ou dans le cas du soldat qui n'est que partiellement in"I.ý.
Jecrois que si un homme est partiellement invalide, qu'il recevre. unea

sion. Dans ce cas, s'il est marie je ne vois pas comment sa fmeari
,pension. Il fait vivre sa femme et vous devriez lui accorder une peneión 4s
anette, de continuer à subvenir à ses besoins. Je ne vois pas pourquoi on
mne pension supplémentaire.

. Q. C',st votre avis ?-R. Oui, monsieur.
Q. Tant que l'homme vivrait ?-R. Tant qu'!il vivrait avec sa.femme

vivre la pension devraitý être payée.
Q. Dans le cas du maximum de $50 par mois, oud'une pension -de

par mois, vous n'accorderiez rien à la femme?-R. Non.
Q. Ceci est définitif. J'aurais é'té porté à croire qu'on aurait ons

lièrement la femme mariée dans tous les cas, parce que bien souvent, elle î,
à dire dans l'enrôlement de son-mari, et je crois qu'il ne seraitspas jliete
lui.accorder -si son mari -se fait blesser?-R. Evidemment ils sont:.'
qu'un.

Par M. Nesb-itt:

Q. Elle est considérée dains la personne de son mari, bien que ce
c'hose ?-R. Pas toujours.

Par t'honorable M. Oliver:
Q. Supposons que nous accordions une pension de $50. par moisl-R.-0,

je crois qu'on devrait la payer aux deux.
Q. Supposons qu'ils aient, des enfants ?
M. NESBITT : Ils reçoivent une allocation- pour chaque enfant.
L'honorable M. OLIVER: Ne tombez pas dans cette erreur,l, 1,ne, eflo"

dans le cas d'un homme invalide; cette pension n'a pour but quedev e
l'individu. J'ai vu un homme à Edmonton qui, promenait deux,>enfa i51
petite voiture, sa femme en portait un autre dans ses bras ,et un... qut ''0

a Cet homme estprobablement un très bon soldat, meilleur, que s'i J
une f emme et des enf ants. Il peut -se f aire qu'il se soit enrô'lé.sur leis -instg
femme. Si cet homme devient -invalide il 'regoit. $50, c'est-à-,dire s'il dr
plètement invalide; s'il n'est que partiellement invalide il ne -recevra Pa†
cela. Maintenant, que f aites-vous de la f emme et des enfants dans un cas

Le TÉMOIN : Je crois que l'on devrait tenir compte des familles nomf
L'honorable M. OLIVER : 'On devrait certainement leur. accorder qwue,:ea

Le TÉMOIN : Si l'homme et la femme vivent ensemble et que l'hôt " Me
enrôlé se fait tuer ou devient complètement invalide et qu'ils ont. un
d'enfants n'ayaint pas atteint l'âge de 18 ans, je crois qu'on deyraký ac
chose aux enfants. C'est tout- ce que j'avais l'intention de dire-au bomNt
ters, le président du -Canadian Labour Congress est ici, si 1.ous.déýsireZ'

est à votre disposition.
Le PÉSIENT: Nus serons heureux d'enendre M. Wtes'ila

a nous dire.

Le Témoin est congédié.


